
Boviclic : Maîtrisez-vous votre logiciel ?

Tout en haut de l’écran, cliquez sur les 3 barres blanches à coté du logo Boviclic :
cela affiche le menu sur la gauche.

Cliquer sur “Ma pharmacie”.

Gérer sa pharmacieGérer sa pharmacie
Pour les éleveurs qui ont le module “Bonnes pratiques”, Boviclic peut vous servir
de carnet sanitaire et vous pouvez enregistrer tous vos traitements via le logiciel.

Pour faciliter l’enregistrement des traitements, il faut d’abord alors créer les
médicaments dans votre pharmacie virtuelle.

Comment enregistrer un médicament dans le logiciel ? 



Rentrez le nom commercial du produit utilisé et cliquer sur rechercher.

Le logiciel vous propose alors le médicament. Si vous ne trouvez pas un médicament,
vérifiez son orthographe et si cela ne marche toujours pas, voir page suivante.

Vérifiez toujours les informations affichées : un changement récent du RCP n’est
peut-être pas encore enregistré sur Boviclic. Les délais d’attente viande sont en

jours et ceux du lait en nombre de traite.
Ensuite validez en cliquant sur la coche à gauche de la ligne. 
Un message de validation apparaît. Cliquez sur “Ajouter”.



Que faire si le logiciel ne connaît pas le médicament recherché ? 

Cliquez sur “Proposer” pour faire apparaître une nouvelle fenêtre de vérification du
produit recherché. Retaper le produit dans la barre prévue à cet effet et cliquez sur

“Rechercher”.

Cliquez alors sur “cliquez ici” pour enregistrer manuellement le produit.

Formulaire à remplir
pour demander la

création du produit
(prend du temps)

En cliquant ici, vous créez vous-même le produit (plus rapide) en vous appuyant sur la
notice ou le RCP (taper sur un moteur de recherche RCP + nom du produit pour

retrouver n’importe quelle notice).



Remplir tous les champs puis valider : le produit est alors disponible dans votre
pharmacie.

NB : vous pouvez enregistrer les huiles essentielles si elles sont prescrites sur une
ordonnance par un vétérinaire.

Tableau 1 du
réglement de

 LMR


